
 
 
 
 
 
 

27 /11/2007
 

Communiqué de presse du Ministère  
 

 «La construction des nouveaux cursus de Bac Pro en trois ans, [.], se fera 
progressivement, en pleine concertation avec les représentants des branches 
professionnelles, dans le cadre des commissions professionnelles consultatives.» 

 
 
 
 
 
 
 

Ainsi, à 9 mois de la rentrée scolaire 2008, le Ministère confirme par un communiqué de 
presse (où se mêlent fautes d’orthographe, de syntaxe et contradictions) qu’il n’y a eu aucune 
concertation  

Tout est dit !!!

 
 
 
Enjeux humains : l'avenir des 720 000 élèves de la voie professionnelle ! 

Enjeux économiques : quelles formations pour quels métiers demain ? 
 Enjeux éducatifs : quels référentiels, quels programmes pour les 80 000 

enseignants, qui sont eux des professionnels de 
l’Éducation ? 

 
 
 
 
 
 

Le Ministère a délibérément choisi de mettre en péril la formation professionnelle dans le 
seul objectif de supprimer des postes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Morceaux choisis 
Un discours « officiel» ... 

...«L'enseignement professionnel, [.] constitue une voie de réussite.» 

...« Le baccalauréat 
professionnel en 3 ans 
constitue donc un des 
éléments importants de 
la valorisation de 
l'enseignement 
professionnel». 

...«la généralisation du 
Bac Pro sera aussi 
l’occasion d’enrichir l’offre 
de formation de niveau IV, 
et conduira à la création de 
filière Bac Pro dans des 
établissements qui n'en ont 
pas pour l'instant.» 

...«Cette évolution de l'offre de formation 
induira une meilleure cohérence des 
filières professionnelles en créant des 
passerelles supplémentaires entre [.] le 
CAP et le Bac Pro». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

…. parfois contradictoire ... 
...«le BEP sera rénové, permettant ainsi une vraie 
insertion professionnelle sera délivré  à l'issue de la 
classe de première professionnelle (2nd année de Bac 
Pro en trois ans).» (communiqué de presse du 
Ministère 27 novembre 2007) 

...«sera définie une certification de 
niveau V accessible aux élèves à la fin 
de la deuxième année du parcours en 
trois ans.» (Lettre aux recteurs, 
Ministre, 29 octobre 2007) 

 
 
 

… et toujours au futur! 
...«A cette fin, des travaux seront engagés dans le cadre des CPC pour concevoir l’organisation et le 
contenu de classes de seconde -correspondant à la 1° année du baccalauréat professionnel en trois ans–
communes à plusieurs baccalauréats professionnels d’un même secteur.» 



 
 
 
 
 

… qui masque des objectifs comptables!  

 Une approche brutale et cyniquement comptable de la voie 
 Une économie de postes, en dehors de toute «prétendue»: Ainsi la grille 

horaire applicable en 1° année sera celle des classes de BEP, avec 1 heure de module en moins  
Économie: 2000 postes  

 
 
 

 La suppression de l'équivalent en postes d'une année entière de formation (en passant 
d'une formation de 4 ans à 3 ans), suppression qui sera effective dans un délai de 3 ans.  

Économie: plusieurs milliers de postes dans 3 ans  
 

… qui masque des carences inadmissibles!   
 
 
 
 
 
 
 

 Aucun référentiel n'est prêt pour définir la formation de ces futurs bac pro 3 ans. 
 

 Aucune CPC (Commission Paritaire Consultative) n'a travaillé sur ces référentiels. 
 

 Aucune CPC n’a fixé les contenus d’enseignement et de formation professionnelle de ces 3 
années de Bac Pro ou de la classe de 2nde, annoncée commune à plusieurs bacs pro d’un 
même secteur. 

 

 Aucune CPC n’a défini de certification ou de diplôme de niveau V à la fin de la 2ème année 
du Bac Pro en 3 ans. 

 

 Aucune étude ou concertation n'ont été menées avec les professionnels des 
branches professionnelles, les représentants des régions, sur:   

 Les évolutions des diplômes en fonction des branches d’activité,   

POUR LES ELEVES  
ET LEURS FAMILLES 

… qui masque des insuffisances irresponsables! 

POUR LES ENTREPRISES  
ET LES REGIONS  Quelle information donner aujourd’hui aux familles qui 

voudraient envoyer leur enfant en Lycée Professionnel? 
 

 Comment choisir pour son enfant une orientation sans 
connaître le diplôme où elle va le mener? 

 

 Comment annoncer des «» entre CAP et Bac Pro alors 
que les référentiels et/ou les moyens actuels privent les 
élèves de CAP de matières et d’enseignements obligatoires 
en BAC Pro? 

 

 Y’aura-t-il encore un BEP? En 1 an? 2 ans? Sur quel 
programme?  

 Comment annoncer ouvrir des 
CAP et des BAC Pro sans avoir 
étudié avec les régions et les 
professionnels les débouchés 
économiques existants? 

 

 Comment mettre en place, en 
moins de 9 mois, les structures, le 
matériel nécessaires aux 
formations en établissement? 

 

 Quelles formations professionnelles 
seront données aux lycéens, sans 
la base de référentiels communs? 
Sans aucune réflexion préalable 
avec les partenaires économiques? 
Quelle formation doit-on construire 
pour quel métier demain? 

 

 Sur quels critères ouvrir des filières 
CAP ou BAC Pro à la rentrée 
2008? Selon les seules volontés 
ministérielles ou en fonction et 
après étude des bassins d’emplois? 

POUR LES PERSONNELS 
  Les programmes des 4 années doivent-ils être traités en 3 

ans? Prépare-t-on au BEP les 2 premières années, et au Bac 
Pro la 3° année? 
 

 Quels sont les enseignements à mettre en œuvre à la 
rentrée 2008? 
 

 A quel(s) diplôme(s) les élèves devront-ils être préparés? 
BEP ou BAC pro; BEP et Bac Pro? CAP? 
 

 Quelles organisations pédagogiques doivent être mise en 
place dans les établissements? (groupes, dédoublements, 
organisation des ateliers, organisation des langues 
étrangères,…) 


